Atelier Pactes Locaux : « Faire émerger et organiser le pouvoir d'action des habitants dans le territoire ».
Compte-rendu par Martine Théveniaud, Pactes locaux

Cinq expériences sont disponibles pour se présenter et nourrir les échanges entre les participants à l’atelier. Elles sont jointes en annexe à ce compte-rendu.

80 personnes présentes ont participé à cet atelier.

L’atelier a été animé par Pascal Mullard.

3 expériences sur les 5 proposées ont été présentées, volontairement, pour avoir le temps de la discussion :

· Régis Delattre :  Mise en œuvre de la Démocratie Participative sur la Ville de Carvin : l’expérience du Conseil Economique et Social Carvinois (Département du Nord)

· Alain Cantarruti (Centre social du Diois) et Claude Veyret, accompagnés Colette Thomas (conseill de développement du DIOIS) et deux autres personns : Regard croisé sur les activités du conseil de développement de la Communauté des Communes du Diois (Département de la Drôme)

· Paul Fuchs : Les habitants s’organisent et mobilisent les élus pour le mieux vivre des personnes malades, dépendantes et âgées du Haut Nyonsais (Département de la Drôme).

Les questions de l’atelier.

( Le diagnostic de la situation, et l’engagement dans l’action: comment l’initiative s’est prise ? 

( Comment les porteurs de l’action sont-ils reliés entre eux et avec d’autres ? Comment ont-ils pu intéresser d’autres habitants ? Des décideurs locaux ? Comment sont-ils devenus des interlocuteurs dans leur territoire ? Et au-delà...    

( Quelle place accordent-ils aux différences d’implication ? Comment traitent-ils les divergences de point de vue dans l’adoption des objectifs d’action ? 

( Quels sont ses effets aujourd’hui ? Les difficultés rencontrées et les changements que cette initiative collective a permis ?

L’animateur a engagé les participants à mettre en avant les expériences, et de concentrer leur expression sous l’angle des processus collectifs.

L’intention de cet atelier :

 Donner la parole à « celles et ceux qui font », là où ils vivent, de l’individuel vers du plus collectif, autour d’un objectif concret répondant à des besoins ou aspirations repérés.

« Faire pacte », c'est peut-être simplement se déclarer capables, collectivement, de s'organiser pour trouver des réponses aux besoins qu'on rencontre. Et ensuite s'engager dans l'action. 
Il existe déjà bien des exemples. Mais ils restent le plus souvent perçus comme anecdotiques, ou à la marge. Le pas suivant ne serait-il pas  de mettre en lumière “les ingrédients” et “les façons de faire”, bien souvent communs à ces expériences ?  Pour convaincre - par l’exemple  -  qu’il est de tous les points de vue  bien plus coûteux de “décider sans les gens” que de prendre le temps de faire avec eux ... 

1 - Régis Delattre a commencé.

Il est président d’une régie de quartier et maire-adjoint de la ville de Carvin, 18 000 habitants, au cœur du bassin minier. « Berceau du patriotisme industriel », « la ville à la campagne », cet espace est en peine de prendre des initiatives, et souffre d’excès d’assistanat, le patrimoine est à l’abandon et les équipements déficitaires.

La nouvelle équipe municipale, en 2001, met en place un CESC (conseil économique et social communal).

Quelques points forts de la façon de faire : 

Les groupes sont constitués, soit par autosaisine à l’initiative des habitants, soit à la demande des élus sur des problèmes où il leur semble nécessaire d’intervenir. Les élus s’imposent « comme hygiène personnelle », de ne pas y participer pour éviter que la parole s’adresse à eux, sur le mode de la demande. L’excellente participation (400 à 450 personnes participent régulièrement) détermine l’embauche d’un chargé de mission, auparavant actif comme bénévole. C’est un représentant CFDT. Il est intégré à l’exécutif municipal, comme interface des remontées des groupes de travail. Leurs thématiques sont toutes dédiées au cadre de vie, c’est-à-dire appliquées à des sujets où les habitants sont directement concernés. « Ça fait vivre le projet politique ».

L’un des écueils est que la demande est prfois plus forte que ls possibilités financières de la municipalité. Mais tous les projets sont enregistrés et l’ordonnancement se fait en fonction des priorités de l’équipe municipale.

Régis Delattre est soumis à un feu roulant de questions.

· Non, les groupes de quartier ne sont pas institutionnalisés.

· Oui, il n’est pas si facile que ça qu’ils se renouvellent.

· Oui, des élus d’opposition participent, s’ils le veulent aux groupes de quartiers, mais pas ceux de l’équipe municipale en place. Oui, les projets qui émanent d’eux sont enregistrés aussi

Ingrédients ?

· Le premier et le plus fondamental, c’est l’écoute. Concernant le cadre de vie, tant les habitants que la commune sont en première ligne

· Faire émerger l’intérêt collectif, suppose des arbitrages. Ce n’est pas simple., il faut aller au-delà du « NIMBY ». Il a fallu faire face aux critiques du temps passé (perdu) à discuter avant d’agir. La modalité, ce n’est pas le vote majoritaire, c’est le temps d’obtenir le consensus et c’est vrai que ça prend du temps.

· En cas de désaccord, ça arrive (Exemple de demandes d’installer des caméras de vidéosurveillance) la mairie n’y est pas favorable, le projet n’est pas retenu. Les élus argumentent et font savoir.

2 - Les deux expériences de la Drôme se présentent successivement, avant d’engager les questions. 

Alain Cantarruti (directeur du Centre social du Diois).

Dans cette Drôme de presque montagne, même si les problèmes sont de même nature qu’ailleurs, il a toujours fallu se mobiliser pour que ça bouge. La proximité compte beaucoup.

Le Centre social est né il y a deux ans, après plusieurs années de travail. Il faut s’associer à la MJC. 

La mission, c’est la participation dans les politiques locales, l’animation dans le débat public, faire comprendre que chacun est concerné, accompagner les initiatives, donner des outils pour comprendre, capitaliser, produire de l’intelligence collective.
Trois ans plus tard, les résultats sont reconnus par les habitants et par les élus, jusqu’à déboucher sur une contractualisation avec l’intercommunalité de la co-animation des politiques territoriales.

Claude Veyret (fonction ?) prolonge les conclusions et insiste

Sur la culture de résistance de ce territoire de culture protestante, situé au pied du Vercors. 

Le conseil de développement du Pays a un an d’âge. Il faut faire avec les élus, c’est le principe de réalité. De la contestation radicale jusqu’au projet, c’est possible parce les élus jouent le jeu. Ce n’est pas idyllique, mais ça fonctionne. 

Les ingrédients ?

· Définir ensemble les règles du jeu du débat, les objectifs visés par les diagnostics partagés et les façons de les atteindre, avant même d’engager le débat est une condition de possibilité pour que ça donne des résultats ; avant leur mise en circulation dans les circuits décisionnaires. Les élus locaux participent à ces débats.

· Aller au devant est une façon d’être qui incite l’implication. Dans le DIOIS, la bonne échelle est le bassin de vie (300 à 400 habitants chacun), malgré le (très) faible taux de population, parce que c’est dans la proximité que la mobilisation réussit.

· Cette fonction d‘animation, neutre, est une garantie de résultat, elle est indispensable.

Paul Fuchs présente la Maison sociale du Haut Nyonsais.

Il se présente, « alsacien, se recyclant aux Pactes Locaux, espace e partage d’expériences ». Il est, à titre bénévole, chef du projet « Mieux vivre » dédié aux personnes malades, dépendantes et âgées. 

Seuls les habitants peuvent trouver leurs réponses sur les questions de l’âge. La réponse des habitants a beaucoup plus de poids et de résultats qu’une maison de retraite. Dans un contexte qui requiert « une décroissance soutenable », La richesse, c’est de savoir qui sait faire quoi, pour que chacun devienne responsable en fonction de son pouvoir et de son savoir. Les forces sont réunies dans une Association intercommunale Maison sociale du Haut Nyonsais qui termine une première mise en œuvre d’un proejt pluriannuel et se prépare au second. Son objet, c’est « d’être le lieu d’expression et d’organisation de tous projets sociaux, communs aux habitants et aux élus du Haut Nyonsais ». C’est ainsi que ce sont mis en place différents services : un centre de soins, des aides à domicile, une association pour l’animation de l’ensemble des projets et depuis peu une association de soins palliatifs qui, bien que hors cadre gérontologique, a été habilitée. Des volontaires, des aidants, des retraités ou des personnes elles-mêmes maldades, ont été accompagnés par la mise en place d’une formation pour remplir des fonctions d’aide qui ne s’improvisent pas.

Les ingrédients ?

· Une démarche résolument participative dans laquelle les personnes concernées et leurs familles sont les premiers concernés.

· Les actions se construisent au fur et à  mesure de l’avancée du projet et des prises de conscience.

ANNEXES : 

Cinq expériences sont disponibles pour se présenter et nourrir les échanges entre les participants à l’atelier.

1) par Régis Delattre :  Mise en œuvre de la Démocratie Participative sur la Ville de Carvin : l’expérience du Conseil Economique et Social Carvinois (Département du Nord)

2) Extrait de la charte du territoire datant de mars 2005. Regard croisé sur les activités du conseil de développement de la Communauté des Communes du Diois (Département de la Drôme)

3) par Paul Fuchs : Les habitants s’organisent et mobilisent les élus pour le mieux vivre des personnes malades, dépendantes et âgées du Haut Nyonsais (Département de la Drôme)

4) par Géraldine Lechevalier : Une activité au service de l’émergence et l’organisation du pouvoir d'action des habitants dans le territoire (Région Basse Normandie)

5) par Martine Theveniaut : Habitants et associations se constituent en interlocuteur collectif pour faire partager une approche ressources du Pays de la Haute Vallée de l’Aude

1
Mise en œuvre de la Démocratie Participative sur la Ville de Carvin : l’expérience du Conseil Economique et Social Carvinois (CESC)

CONTEXTE : 

La ville de Carvin est une ville de 18 000 habitants située à 20 Kms au sud de Lille dans le territoire de l’ex bassin minier.

Notre région est marquée par :

· une histoire peu propice à la participation des habitants

     → berceau du paternalisme industriel


→ trouvant des traductions dans le champ politique.

· conséquence : le rapport des citoyens à leurs représentants = assistanat (et vice versa).

I  - OBJECTIFS/MOYENS

A) Objectifs

· libérer la parole

· créer de l’expertise citoyenne par la participation aux affaires publiques

· créer du lien social (entre les personnes, entre les quartiers)

· recréer de l’adhésion au politique (avec l’hypothèse forte que la participation réhabilite la représentation).

B) Moyens

→ une organisation formalisée : le CESC


. bureau d’études participatif saisi sur demande des élus


. rendant des études formalisées → projet moral







 → projet de budget

→ une organisation apprenante : les groupes de travail

. des groupes de travail constitués pour chaque étude, à partir d’appels à la participation (bulletin municipal, presse…)


. la possibilité d’avoir recours à une ingénierie (interne ou externe).

→ une organisation reconnue

. un pilotage assuré par un référent reconnu comme autorité morale dans la société civile (responsable syndical, responsable de CE de la FM)

. une organisation accompagnée par les partenaires institutionnels de la ville (Etat à travers le FIV – CUCS ; Région à travers le PRASA 21)

II - RESULTATS/LIMITES

A) Résultats

→ des résultats quantitatifs appréciables 


. 12 groupes/400 personnes


. 40 réunions publiques par an

. un budget annuel de 35 à 40 000 € / an (salaire d’un chargé de mission/coordo)

→ des résultats qualitatifs prometteurs


. fidélisation dans la participation aux groupes de travail


. une notoriété grandissante dans la ville


. une expertise reconnue par les élus

B) Limites 

→ pérennité/moyens financiers (la contrepartie positive étant un questionnement permanent sur le projet et la stratégie

→ la question du degré d’autonomie de l’entité CESC par rapport à la ville (la ville fait aujourd’hui le choix assumé d’une primauté accordée à la légitimité de la représentation)

→ la question de l’évaluation qualitative : une enquête sociologique sur l’évolution des mentalités (et en particulier l’impact de l’expérience participative) reste à mener. C’est un dispositif lourd et intimement lié à la question des moyens.

CONCLUSION : 

· Un positionnement clair de la ville sur le sujet

→ 1) explorer les rapports de complémentarité existant entre la représentation et la participation plutôt que les rapports d’opposition

→ 2) mettre en œuvre la démocratie de l’émancipation (une valeur fondamentale portée par les élus).

Régis Delattre
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EXTRAIT DE LA 

CHARTE DE TERRITOIRE MARS 2005

LE SENS DE NOTRE DEMARCHE PAYS ET LES CONDITIONS DE SA REUSSITE : LE PROJET DE TERRITOIRE ET SES AMBITIONS A 10 ANS

La Charte de territoire, point d’arrivée mais surtout point de départ

Pour comprendre, dans le document qui suit, les quatre orientations stratégiques de notre projet de territoire - « se rencontrer », « bénéficier de services », « se loger », « travailler » - mais aussi les objectifs opérationnels qui en découlent et les pistes d’actions qui le déclineront à l’avenir dans le Contrat de Développement de Pays de Rhône-Alpes (CDPRA), il est nécessaire de revenir sur l’histoire et le sens de notre démarche.

Tous les montagnards vous le diront : « le plus important ce n’est pas l’atteinte du sommet, ce sont les moments partagés dans l’approche ». Encore faut-il rassembler le maximum d’énergies au service d’un projet partagé et accepter de se mettre en chemin en se préoccupant du cap à tenir. Ce fut l’objectif principal de ces trente dernières années. Une période historique qui a commencé avec son livre blanc en 1973 et la constitution d’un syndicat intercommunal du Diois en 1974. Malgré ce réveil, dans la première décennie, nous qualifierons d’errance nos chemins initiaux. Souvent la main tendue pour faire face aux urgences, notre attitude s’apparentait plutôt à la culture du Handicap qu’à celle du projet.

Titillés dans les années 90 par cette phrase d’un Ministre de l’Intérieur « IL n’y a pas de territoires sans avenir, il y a des territoires sans projets », nous avons abandonné peu à peu la logique du guichet. Et nous sommes passés progressivement de l’errance à l’itinérance, en s’inscrivant dans des courses d’orientations sur le développement durable. 

Cette période de trente ans que nous détaillerons dans le paragraphe suivant, fut riche en enseignements sur de nouvelles pratiques démocratiques, de nouveaux défis à relever, et leurs approches inédites. Ils constituent un véritable patrimoine de savoir-faire et de savoir être ensemble qui nous donne une certaine maturité pour faire fonctionner un pays au sens de la loi Voynet. Mais également,  une capacité à piloter en s’appuyant sur trois principes que nous expliquerons dans les paragraphes suivants : 

le principe de gouvernance, 

le principe de reliance

et le principe de vivance.

La Charte de territoire comme point d’arrivée après trente ans.

 D’une errance à une itinérance.

En préambule, il est bon d’affirmer qu’un Pays existe en raison d’une cohésion géographique, économique, culturelle ou sociale. Mais surtout, un pays est le fruit de l’amour des femmes et des hommes qui veulent y vivre. C’est pourquoi, il ne peut pas se réveiller par décret ou volonté de quelques élus négociant un contrat, mais par une dynamique collective qui libère les énergies et organise les initiatives sur des orientations partagées à moyen et long terme.

Ces orientations qui fondent aujourd’hui les quatre axes stratégiques de notre Charte de territoire, sont apparues progressivement ; soit à l’occasion d’évènements politiques ou culturels (fête de la Clairette, de la transhumance, semaine de l’écologie, fête du bois…) et dans ces circonstances, ils ont fonctionné comme des révélateurs de ce que nous sommes dans notre diversité, tout en traduisant l’âme du Pays ; soit en s’affirmant au moment d’une réflexion organisée qui a donné lieu à la rédaction de la Charte du Pays Diois, où plus de 1000 personnes se sont exprimées. Dans tous les cas, ces manifestations et ces expressions publiques ne sont que la partie visible d’une humanité plus profonde. Elles sont construites à partir de réseaux d’acteurs attachés à des valeurs comme celles du respect, de la responsabilité et de la solidarité. 

Tout ne s’est pas fait du jour au lendemain. Au cours de ces trente dernières années, nous avons procédé par tâtonnements. Cette démarche empirique a laissé une place à la créativité et à la capacité d’adaptation aux circonstances. Elle a débouché sur cette charge qui n’est donc pas le fruit du hasard ou d’un bureau d’études appelé en renfort pour répondre à l’effet d’aubaine ; quand cela se passe ainsi, nous assistons malheureusement à une copie de diagnostic mainte fois peaufinée sur d’autres territoires.

Ce projet résulte, en fait, d’une longue histoire d’apprentissage « d’un savoir-faire société ensemble », qui mérite bien une mise en perspective historique selon quatre étapes :


1974-1984

Après un siècle de déprise dans un territoire en survie, une organisation intercommunale est née autour du principe de « l’union des élus fait la force » pour décrocher des subventions, sorte de pompons financiers sur le manège de l’aménagement du territoire. Ce sport local a donné lieu à des catalogues d’actions sans cohérence qui ne pouvaient être la source d’aucune dynamique durable.


1984-1994

Dans un territoire encore en vie, l’organisation intercommunale s’est renforcée jusqu’à devenir un District autour d’un principe : « L’union des élus peut aussi produire du sens » ce qui a donné lieu à l’émergence de stratégies thématiques dans les domaines agricole, touristique, économique et du cadre de vie. On est passé du catalogue d’actions sans lien les unes avec les autres à l’image du puzzle où elles s’articulent et feront apparaître au cours du jeu notre identité.


1994-2004

Nouvelle transformation du district en communauté de communes. Celle-ci porte la candidature de Pays avec une organisation autour d’un projet de territoire sur le principe « de l’union des élus et de la société civile pour partager des enjeux de développement ». Cela s’est traduit le 20 mars 2000 par la proclamation de notre charte de territoire qui nous a fait rêver et passer d’un bassin de vie à un bassin d’envie.


2004-2014

Verra une reconnaissance, nous l’espérons, par la Région et l’Etat du périmètre définitif du Pays Diois avec une organisation sur le principe « L’union des élus et de la société civile avec l’ensemble des collectivités territoriales pour construire un territoire vivant et intelligent de Rhône-Alpes ».

Cette courte histoire de notre territoire nous renvoie à quatre degrés de culture du développement local par lesquels nous sommes passés :

la culture de guichet

la culture de projet programmé que par les élus

la culture de projet partagé et évalué entre les élus et la société civile

et enfin celle-ci articulée et en résonance avec les stratégies politiques de développement d’ensembles plus vastes (Europe, Etat, Région, Département). Ceci est très important, car si le bon sens local n’est pas à minima dans le sens de l’histoire qui l’entoure, il n’a peu de chances d’exister, mais nous y reviendrons.

Au regard de cette évolution culturelle, la charte de territoire devient alors un nœud contractuel où se féconde une démarche ascendante et descendante. Un double contrat qui serait localement un serment, une sorte de contrat moral passé entre les élus et les acteurs du territoire lui donnant un caractère public, et plus globalement, un cadre de référence pour des actions que pourraient financer les autres niveaux décisionnels en fonction de leurs compétences. Trop souvent, malencontreusement, des stratégies politiques d’aménagement et de développement s’affrontent ou se neutralisent à différents échelons. De ce point de vue, grâce à son projet de territoire, le Pays peut constituer un lieu de mise en cohérence. 

Dans ce rôle proposant, le terrain local retrouve après deux siècles de désertification et une perte de confiance en soi, une dignité d’acteur susceptible d’offrir des perspectives pour la société.

A l’heure d’une mondialisation qui parfois uniformise et disloque les repères et les identités culturelles, il y a là, la force innovante d’une identité locale qui cultive ses racines tout en étant porteuse d’une universelle qualité. C’est de cette double affirmation dont nous avons besoin pour mieux assumer cette époque banalisante. C’est pourquoi un des premiers défis constitutifs du sens de notre démarche consiste à redevenir sujet de notre propre développement et non pas objet des préconisations qui font de nos territoires de simples terrains de jeux pour la société urbaine.

Einstein disait : « ce n’est pas en gardant nos habitudes de pensées qui sont à l’origine des problèmes de société que nous rencontrons, que nous pourrons les changer ! ». Il faut donc oser changer notre vision des choses,  inverser nos schémas de pensée de façon radicale, considérer que les contraintes d’hier (isolement, faible densité, non industrialisation) constituent les atouts d’aujourd’hui. Faire accepter, de rééquilibrer, la pensée globale pour un agir local, par une pensée locale pour un agir global. C’est l’enjeu de l’émergence des territoires de Rhône-Alpes dits « intelligents », car ils peuvent participer, si l’on s’y prend bien, à une métropolisation et au rayonnement de celle-ci.

Persuadé que les territoires n’ont pas qu’une vocation fataliste à subir la mondialisation, on se prends à rêver avec Michel Dinet, président du Conseil Général de Meurthe et Moselle, qui déclarait lorsqu’il était venu faire la fête des territoires à Die le 17 octobre 1999 « Considérons de manière prétentieuse que le centre du monde est au cœur de chaque territoire non pour qu’il s’en contente et vive replié sur lui-même mais pour que la mondialisation trouve ancrage par des millions de racines en chaque point de la planète et qu’elle devienne l’écho cacophonique mais puissant de tous les projets locaux ».

La charte de Territoire, point de départ pour une nouvelle étape de dix ans.

De l’itinérance à la gouvernance

Dans le chapitre précédent, notre courte mise en perspective historique place la Charte de Territoire comme le point d’arrivée d’une démarche qui a pris trois bonnes dizaines d’années en nous donnant une certaine maturité. A l’heure où nous la reformulons pour préparer le CDPRA, nous la considérons comme le point de départ de cette nouvelle décennie durant laquelle nous essaierons de maintenir le cap d’une politique de qualité de la vie.

Pour partir du bon pied, dirait encore notre montagnard, il faut se mettre tous d’accord, pour savoir où on va, avoir le courage de se le dire et la volonté d’y arriver. Faire son sac sans oublier la boussole, préparer les outils pour éclaircir les chemins embroussaillés. Ces outils ce sont les méthodes, concepts, orientations qui nous aideront à établir notre feuille de route annuelle. Il faudra s’accorder dans le futur CDPRA, sur les priorités d’actions, leur mode de fonctionnement, leurs relations aux défis principaux que nous voulons relever et sur les résultats attendus, pour pouvoir les évaluer. Tout cela constitue un ensemble de repères que nous avons assimilé hier dans notre itinérance. Il fonde pour demain notre aptitude à la gouvernance.

Nous l’avons dit, la façon dont on fait le chemin à travers une maturité acquise dans le savoir faire et le savoir être ensemble nous semble aussi importante que « là » où nous voulons aller. Pour illustrer ces apprentissages qui vont nous aider à gouverner, prenons quelques contradictions évidentes auxquelles nous avons dû faire face ces dernières années telles que :

l’intercommunalité ou les communes

l’intercommunalité ou le Pays

la Région ou le Département

le Pays ou les cantons

Mais aussi :

la Démocratie participative ou la Démocratie représentative

Pensée globale ou pensée locale

Programmation ou projet

Court terme ou long terme

Développement local ou ouverture sur le monde

Au regard de ces défis que nous voulions relever mais qui nous embarrassaient par leurs contradictions, il a suffi de découvrir et d’actionner une clef simple de résolution. Elle a consisté à remplacer le « ou » de disjonction qui sépare les termes par le « et » de conjugaison. Et cette logique d’opposition à laquelle on aurait pu s’arrêter se métamorphosa alors souvent en un dialogue fécond, où la différence devient complémentarité et source de dynamisme durable.

Ainsi, dans les défis parmi d’autres que nous avons l’ambition de relever et qui illustrent le sens de notre démarche, nous nommerons en plus de ceux notés ci-dessus :

le Pays et les territoires voisins

le territoire de mobilisation et le territoire de programmation

le Pays, la Région et le Département

le défi humain et le défi économique

le défi économique et le défi environnemental

l’individualisme d’entreprise et la mise en réseau

l’égocentrisme familial et la responsabilité collective

les filières agricoles et le territoire

l’agriculture et l’agri-culturelle

la gestion sectorielle et la transversalité

l’Identité et le village planétaire

l’utopie et le pragmatisme

les personnes âgées et l’enfance-jeunesse

le sport et la culture

Tous ces défis, qui mériteraient pour chacun d’eux des développements sur la façon dont ils sont abordés localement se retrouvent, traduits dans des pistes d’actions à la fin du document de notre charte de territoire.

Sans être exhaustifs, ils annoncent déjà un goût pour « une autre modernité » dans l’organisation politique et la vie de nos territoires. Ils nécessitent en conséquence :

de modifier nos approches qui étaient quelquefois à très court terme, trop sectorielles, normatives ou centrées sur le local…

de changer certaines attitudes ou postures politiques, attachées à gérer sans concertation, au coup par coup des opportunités financières, et des alliances de pouvoir dans l’objectif d’un renouvellement de mandat. 

Ce sont ces nouvelles approches que nous avons commencées à expérimenter, dans notre itinérance, en vue d’une meilleure gouvernance, à travers :

· L’approche pluriannuelle qui nous a conduit chaque année à remettre et évaluer le rapport d’activité de la CCD dans notre démarche à moyen et long terme.

· L’approche intégrée en montrant que les développements inattendus et innovants sont possibles lorsqu’on décloisonne des secteurs comme le territoire et l’agriculture, l’agriculture et la culture, la culture et le sport, le sport et l’enfance-jeunesse, l’enfance-jeunesse et les personnes âgées, etc…

· L’approche pluri-dimensionnelle qui nous permet d’articuler les champs administratifs, techniques, économiques aux dimensions philosophiques, éthiques voir poétiques, pour bâtir une vraie politique.Immergés en permanence dans la mécanique du quotidien, cette aptitude nous libère un peu de la tyrannie du concret, en nous faisant progresser dans la dialectique des actions et de leurs intentions.

· l’approche globale dans le sens d’éviter un développement pensé « Diois, Dioisant » En le resituant quand cela est nécessaire, dans des espaces de programmation d’actions plus larges. En replaçant le monde au cœur de ses préoccupations afin que ce Pays d’initiation en proximité ne vive pas replié sur lui-même.

· L’approche ascendante et concertée qui nous a appris, qu’il y a des lieux et des temps pour la discussion et les propositions. D’autres pour leurs décisions et leurs mises en œuvre qui ne concernent pas forcément les mêmes personnes. Qu’une démocratie représentative peut être plus participative et se régénérer. Mais qu’il ne s’agit pas de remplacer l’une par l’autre.

· L’approche partenariale qui nous a permis de commencer à rendre lisible la complexité des représentations tout en les rendant plus vivables. C’est une des clefs de réussite dans ces nouvelles évolutions de la procédure Leader + à l’occasion de la mise en réseau d’acteurs sur les thèmes de la nature, de l’histoire et des savoir faire du terroir.

· Enfin, l’approche contractuelle, aboutissement de toutes les autres. Nœud d’un engagement moral ou d’un cahier des charges qui engage chacun à prendre ses responsabilités et à se respecter dans le partage des tâches.

Ces défis à relever et les approches qui en découlent font partie de nos ambitions. Ils nous concernent tous, élus, techniciens, acteurs du territoire, habitants, parce qu’ils peuvent être à l’origine de réussites collectives exemplaires, et constituer un prolongement naturel à nos épanouissements personnels ou à nos itinéraires d’entreprises individuelles. Mais ce n’est pas tout, il faut aussi montrer que ce développement local, lorsqu’il est territoire d’initiation à la recitoyenneté, ne risque pas de devenir un développement « bocal » parce qu’il reste en prise avec le monde. 

Voyons comment il s’y relie.

De l’itinérance au principe de reliance

Pour rester sur notre image de montagnards, même s’ils sont très agiles, une course ne se tente pas par mauvais temps ou manque de lumière, les conditions météorologiques extérieures, la saison sont déterminantes de la réussite de l’escalade. De la même façon, nous sommes conscients que le réveil de notre territoire, le fait de compter sur nos propres forces sont des conditions nécessaires mais pas suffisantes. Car ce bon sens local qui s’est affirmé au fil des ans avec notre charte de territoire n’aura aucune chance de continuer à s’exercer, s’il n’est pas dans le sens de l’histoire.

Heureusement, celui-ci à travers le regard de la société sur la fonction des territoires ruraux, a lui aussi évolué en parallèle.

Ainsi, en Europe par exemple, une nouvelle vision politique de l’aménagement et du développement des campagnes commence à s’affirmer annonçant la renaissance du Rural. Elle prône un accompagnement vers des « territoires vivants » avec l’espoir qu’ils seront le creuset rural d’une autre modernité pour des modes de vie attractifs et différents de ceux vécus en milieu urbain.

Dans cette acceptation, l’essor souvent incontrôlé de l’activité touristique, qui a cantonné nos zones de piémonts dans des rôles récréatifs et résidentiels, ne doit plus être considéré comme la voie royale pour notre développement mais comme un axe stratégique parmi bien d’autres.

Grâce à cette nouvelle approche Européenne, qui s’est traduit concrètement chez nous par la proposition Leader +, nous avons l’opportunité de changer de statut. Si nous étions considérés comme un « arrière-pays » à une époque productiviste, nous pouvons devenir dans cette époque où on recherche la qualité de la vie, un « Avant-Pays » notamment en agriculture biologique. Ce serait plus enviable que celui de « jardinier de l’espace ».

L’Etat français, lui aussi, avec la loi Voynet sur les Pays, a bien accompagné ce mouvement de requalification. Après nous avoir sélectionné en 1999, en préfiguration de son application parmi les treize pays considérés comme pionniers en France, nous le retrouvons comme partenaire avec la Région Rhône-Alpes dans le cadre de notre CDPRA.

Du Contrat Global de Développement (C.G.D) première génération au Contrat de Développemment de Rhône-Alpes actuel (CDRA), nous avons conscience du chemin parcouru entre une culture de guichet et une culture de projet. Mais une « belle politique économique » comme on entend souvent dire, qui ne permettrait pas de réduire les phénomènes d’exclusion sociale, la concentration des richesses et des activités, en d’autres termes, qui ne mettrait pas l’homme dans sa relation à l’environnement, au centre de ses préoccupations, peut-elle réellement être considérée comme durable.


C’est pour cela que nous faisons volontairement une grande différence entre un CDRA et un CDPRA. Nous tenons beaucoup à ce P qui se nomme Pays. Pas seulement au nom d’une cohérence géographique et socio-économique, mais surtout en référence à l’esprit de départ de la loi Voynet sur les Pays avant qu’elle ne soit instrumentalisée et normatisée. Car cette loi représentait une révolution culturelle des pratiques démocratiques en vue d’un projet territorial partagé et se trouvait en phase avec le sens de notre démarche. En résumé, un contrat de Pays, cela doit être autre chose que le simple résultat d’une alliance d’élus motivés par l’opportunité d’un accord avec la Région.

Par ailleurs, le rôle du Département, au nom de son bloc de compétences sociales et éducatives, est très important pour nous. Il organise peu à peu ses services pour territorialiser ses politiques publiques et nous sommes en passe de contractualiser avec lui et l’Etat, de façon pluriannuelle sur les champs de l’enfance-jeunesse, de la gérontologie ou des sports de plein-air.

On comprend vite que la réponse d’accompagnement d’un projet global comme le nôtre rentre dans une quadrature du cercle où l’on retrouve l’Europe, l’Etat, la Région et le Département. A partir de 1995 où nous sommes vraiment rentrés dans cette culture du projet contractualisé mais surtout depuis notre charte de territoire prononcé en mars 2000, nous nous sommes englués dans la gestion de dossiers administratifs. 

Il nous a fallu de la pugnacité face au ping-pong Etat-Région pour notre reconnaissance de Pays. Nous avons eu des difficultés à vivre par ricochet les situations d’ignorance réciproque et volontaire entre Département et Région qui ont entraîné un manque de coordination sur le suivi du CGD ou de la politique des services à la personne. 

Nous sommes tombés dans des rapports d’influences difficiles lorsque le niveau décisionnel quant aux candidatures Leader + est passé de la Région à celui de l’Etat. 

Et lorsque celui-ci a décidé de mettre en place des Contrats territoriaux d’exploitations agricoles avec l’appui de l’Europe, nous avons assisté à la bouderie de la région Rhône-Alpes sur son accompagnement et sa contribution qui relevaient, il nous semble, de sa compétence d’aménagement du territoire. 

Il faut ajouter à cela les procédures financières qui en découlent. Elles devraient normalement être complémentaires suivant le principe de subsidiarité mais n’ont malheureusement pas souvent la même période de vie ou de dates de démarrage. Ainsi nous allons signer un CDPRA à la fin du contrat Leader + alors que nous avions tout fait pour qu’il constitue la contrepartie française des financements européens. Sans se faire d’illusions sur le « Meilleur des Mondes », parce que ces difficultés entre les différents étages institutionnels qui se neutralisent quelquefois existeront toujours, nous préférerions avoir un interlocuteur unique qui considère notre démarche dans sa globalité et soit susceptible de coordonner un tour de table des financeurs sur notre projet.

Nous observons ce système institutionnel, où l’Europe aura nous l’espérons de plus en plus son rôle à jouer, non pas comme un mille-feuille administratif dont il faudrait supprimer un échelon, mais comme un dispositif complexe qui nous oblige à des partenariats de qualité et une constante obligation de travailler ensemble.

Après avoir parlé des conditions externes de réussite de notre politique territoriale liées à la conjoncture et aux institutions, il faut parler des conditions internes.

La superposition entre le périmètre de Pays et son organisation intercommunale en est une, car elle simplifie son portage en ne nécessitant pas un autre niveau de regroupement d’EPCI pour le gérer.

En conséquence, il nous faut mener de front :

la réussite de l’intercommunalité car elle est la force légitime d’entraînement, 

la réussite du Pays car l’articulation avec la société civile régénère nos pratiques démocratiques et nourri le sens de notre démarche, 

la réussite des partenariats locaux et pas seulement externes parce qu’ ils favorisent les synergies, les réseaux, les mutualisations pour qu’un jour, notre force d’organisation remplace cette force de dotations dont nous bénéficions pour l’instant.

Chacune des gouttes d’eau que nous sommes, expérimente petit à petit et prend conscience de sa responsabilité dans l’avenir de ce Pays Diois. Le principe de reliance, c’est donc aussi cette relation constructive de chacun aux autres dans une société où nous sommes de plus en plus déliés. Etre citoyen disait Aristote « c’est être capable de gouverner, mais aussi d’être gouverné ». Cette idée nous renvoie à nous-même, à notre propre développement spirituel. A l’évidence, qu’il est inutile de s’engager à vouloir réformer le monde extérieur, si nous n’avons pas commencé à le faire sur nous. Sachant pour finir que ce que nous faisons de plus révolutionnaire pour nous-même, nous le faisons pour les autres.

Cette approche large, pluridimensionnelle, des conditions de réussite de notre politique territoriale qui va de la conjoncture internationale en passant par l’analyse institutionnelle jusqu’au nécessaire développement spirituel de chacun peut paraître inhabituelle mais fait bien partie de nos ambitions à dix ans. Elle nous renvoie au « savoir faire société ensemble sur cette planète ». Ainsi après avoir parlé d’itinérance, de gouvernance et de reliance, nous pouvons ajouter un quatrième principe de pilotage « la vivance ».

De l’itinérance à la Vivance

En référence à ce dernier principe et à ce qui vient d’être dit ci-dessus, les conditions de succès ou de viabilité de notre démarche, tiennent en partie à la simplification, à la lisibilité et à la qualité des relations partenariales, afin de les rendre plus vivables. A l’avenir, leur amélioration conditionnera notre vitalité locale, ou l’usera par l’écart qui se creusera entre les jeux politiques et les problèmes quotidiens du plus grand nombre. Viabilité, vivabilité, vitalité constitue le trépied de ce principe de vivance.

Ce principe, d’une manière générale, maintient aussi l’attention sur l’adéquation qu’il peut y avoir entre l’organisation des moyens humains, matériels et financiers, avec les résultats attendus.

Sur un territoire de 8 habitants/km² qui représente le 1/5 de la surface de la Drôme et où il y a 600 conseillers municipaux, 200 associations et 1000 PDG car beaucoup d’entreprises sont mono-personnelles, il faut être vigilant pour ne pas multiplier au nom d’une démocratie plus participative les réunions des groupes de travail, des commissions et des comités de pilotage sous peine que cela devienne invivable et donc démobilisateur à moyen terme.

En conséquence, c’est au nom de l’exigence de vivabilité que nous faisons par exemple dans le dernier chapitre de ce document qui se nomme « organisation pour la démarche » un certain nombre de propositions simplifiant les fonctions de pilotage du CDPRA et de Leader +.

Ainsi il suffit d’élargir aux conseillers régionaux le comité de pilotage Leader + ce dernier qui a déjà trois ans d’expériences et une articulation intéressante entre représentants du privé et publics, pour constituer celui du CDPRA qui se réunirait éventuellement juste avant.

Pour ne pas s’empêtrer dans ces prescriptions normatives, nous avons besoin sur le terrain de cette souplesse de construction pour des développements locaux vivables, sinon on risque, en voulant bien faire, de les banaliser et de les voir s’étioler à tous vents.

Aujourd’hui, sur le Diois, c’est plus de 400 personnes qui contribuent aux réflexions, propositions, décisions dans les commissions, groupes de travail, comités de pilotages… etc ;

Dans le conseil de développement très normalisé qu’il nous est proposé d’organiser, nous devrons retrouver tous les délégués des forces vives du territoire. Il peut vite tourner à « l’usine à gaz ». 

En le construisant de cette façon là, on n’inverse pas nos schémas de pensée, puisque cette proposition sacrifie à la culture de la représentation forcenée, alors qu’elle devrait être un outil au service de la culture participative. C’est pourquoi, nous lui préférons « un système conseil de développement »  fait de l’articulation et de la complémentarité de niveaux de participations dont le bouquet pourrait être une assemblée générale de Pays tous les deux ans.

A l’heure où dans certaines grandes villes, on décrète la nécessaire participation des habitants dans leur quartier et en corollaire, on discute de sa marchandisation sous forme de rémunération systématique des présents, cette mobilisation en nombre, encore bénévole dans nos territoires ruraux est une valeur qui n’a pas de prix. Une force d’âme qui réenchante notre monde et régénère la démocratie, car on y est « sujet ». Cela, fait encore partie des richesses de notre pays, et du sens de notre démarche, mais si on n’y prend pas garde, cela pourrait un jour ne plus avoir de valeur mais un prix !

Dans nos zones rurales, la qualité de vie est une des conditions de leur attractivité. Elle réside peut-être simplement dans cette capacité à se donner du temps, à être disponible pour soi et pour les autres, à se donner un espace de qualité, vis à vis d’une tendance à toujours rechercher à gagner du temps et de l’espace pour l’industrialiser.

Le Diois pour ces raisons nous semble un espace pertinent de mobilisation, en tant qu’échelon de base pour une véritable démocratie, pour un apprentissage de la citoyenneté et pour l’éducation à l’environnement. C’est une échelle de vie que chacun peut saisir, et dans le langage qui est le sien, chacun peut dire son mot, exprimer ses aspirations.

Comment passer d’un partenariat de face à face à une partenariat de côte à côte avec la Région Rhône-Alpes

Demain, nous pouvons signer un CDPRA avec la Région Rhône-Alpes par opportunité financière, et le vivre dans un partenariat obligé de face à face. Le Diois, étant pour la Région, dans son approche quantitative sur la légitimité des candidats, beaucoup trop petit, car ne pesant rien à ses yeux en terme de nombre d’habitants, même si on représente 1/5 de la superficie du département.

Au regard du principe de reliance, qui nous invite à jouer avec l’Europe, l’Etat, la Région et le Département aux poupées russes (un jeu où on a toujours besoin d’un plus petit que soi) et du principe de vivance sur la vitalité des partenariats, il nous semble important de partir du bon pied, et passer d’un partenariat de face à face à un partenariat de côte à côte avec l’ensemble de ces institutions, et en particulier la Région.

C’est possible si nous laissons l’approche quantitative pour privilégier l’approche qualitative, où la question n’est plus celle de la taille ou de la puissance du pays mais celle du sens de sa démarche et de sa capacité à être un espace d’initiation en résonance avec les quatre défis du schéma régional d’aménagement et de développement (S.R.A.D.T) de Rhône-Alpes.

De notre point de vue, il nous semble que globalement, il existe une forte résonance avec ces quatre défis. C’était d’ailleurs aussi l’avis unanime après notre témoignage de la commission d’aménagement du territoire présidée par M.Borel qui nous avait entendu le 18 octobre 2001. Le seul avis contraire restant celui du vice-président de l’époque chargé de cette thématique à l’exécutif de la Région.

Là, où nous sommes le plus en phase paraît être le défi n° 1 : Rhône-Alpes, l’espace de développement personnel et solidaire

En effet, tout ce qui vient d’être dit sur le sens de la démarche y répond et va même assez loin en posant la problématique du passage de développement personnel au développement solidaire. Soit en d’autres termes, comment passe-t-on des questions et comportements individuels à une démarche collective, traduisant l’émergence d’une culture locale du « savoir faire société ensemble ».

L’orientation stratégique n° 1 de notre charte, intitulée dans les pages qui suivent « renforcer la dynamique socio-culturelle du territoire, et ces objectifs opérationnels qui sont : soutenir le développement socio-culturel du territoire source de lien social, accompagner la dynamique culturelle du territoire source d’échange, ou renforcer l’échange et la solidarité source de tolérance, y répondent également.

Du point de vue du fait culturel très riche sur notre territoire, une convention culturelle entre le Pays Diois et la DRAC pourrait être signée afin d’accompagner et de soutenir cet élan.

En ce qui concerne le défi n° 2, « Rhône-Alpes, des « clés » pour l’Europe et le monde », il n’y a pas à proprement parlé, d’orientation stratégique qui y corresponde en tant que telle. 

C’est plus une attitude d’ouverture volontaire affichée, que l’on retrouve dans de nombreux jumelages, dans un festival Est-Ouest qui a déjà 15 ans, dans les Rencontres Européennes qui nous mettent en situation d’échange chaque année avec un pays de l’Est, dans les Rendez-Vous Européens mettant en rapport des classes primaires de nationalités différentes. Toutes ces actions et réunions qui ont aujourd’hui une réputation nationale et internationale, nous permettent de vivre un échange culturel très riche avec les pays de l’Est. Nous participons ainsi de la construction de l’Europe au plus près du terrain. A ce sujet, nous aimerions aller plus loin en mettant en œuvre un pôle Est-Ouest qui travaillerait à l’année en lien avec notre médiathèque sur l’animation d’un centre de ressources à propos de ces pays.

Les investissements à ce niveau sur l’Europe et le monde par un petit territoire comme le nôtre a peu d’équivalent dans les milieux ruraux similaires. Il faut absolument que nous trouvions un appui au conseil général et au conseil régional sur ce sujet pour en faire un pôle d’excellence. Sur le plan des produits agricoles, la Clairette de Die et les plantes aromatiques sont aussi en prise avec le monde à travers la pratique des mises en marché. Ils représentent un autre aspect de l’ouverture nécessaire du territoire sur l’extérieur qu’il faut accompagner.

Avec le défi n° 3, Rhône-Alpes la haute qualité régionale, le Diois devrait se sentir à l’aise par les pistes qu’il travaille dans ce sens. 

Ce territoire à l’évidence, est naturellement doué par des formes de qualité à part celle peut-être qui concerne le développement industriel.

Si on prend l’exemple de l’agriculture biologique, Rhône-Alpes est la première région de France, la Drôme représente près de la moitié des agriculteurs bio de Rhône-Alpes et le Diois a une densité 3 fois supérieure au reste de la Drôme. Cela fait de lui l’endroit en France où il y a la plus grande densité d’agriculteurs biologiques. Cette présence forte et l’image de qualité qu’elle apporte sur le territoire mériteraient qu’on les renforce par une Maison de la bio. C’est de cette observation que vient ce slogan : « l’heure est certainement venu de passer du statut « d’arrière-pays » de l’époque productiviste, où l’agriculture était à la remorque de la modernisation au statut « d’avant-pays » à une époque où l’on attend de la qualité ».

Nous espérons que la Région, au titre de ce troisième défi nous aidera à vivre ce changement…

Pour ce qui est de l’accompagnement de l’Etat, sur ce registre de la qualité, nous pourrons se rappeler du bon sens de la loi Voynet qui prévoyait le statu-quo sur la qualité des services publics, pour tout pays qui se mettrait en marche dans le cadre de cette procédure. En effet, si il est évident qu’une des meilleures réponses au maintien de ce degré de services passe par le dynamisme local et l’accélération de l’accueil d’entreprises ou de nouvelles familles, celle-ci ne peut se faire, tout en débrayant sur la qualité des services aux personnes, à laquelle sont très sensibles les nouveaux arrivants. C’est pourquoi, de façon concomitante à notre CDPRA, il nous paraît indispensable de retrouver un interlocuteur public, ayant autorité pour envisager leurs bonnes évolutions en amont, qui n’affaiblissent pas notre attractivité territoriale.

Pour finir, le défi n° 4, Rhône-Alpes, la région des « territoires intelligents », nous va comme un gant. 

Pas un gant de boxe pour un face à face avec l’institution régionale mais un de ces gants blancs qu’utilisaient les frères Jacques pour réaliser côte à côte leurs interprétations. Image symbolique d’une articulation tangible entre les différents niveaux d’espaces pertinents, qui traduit l’espoir qu’une voie est ouverte à travers le contrat des territoires intelligents de Rhône-Alpes, pour créer des rapports interactifs entre des échelons qui se respectent.

Inscrit dans le réseau des sites de proximité, dans celui des GAL Leader +, influencé positivement par celui des Parcs, nous attendons avec impatience la possibilité de nous inscrire dans une plate-forme de Pays qui permettrait d’échanger sur les bonnes pratiques en Région. C’est ce que nous avons essayé de mettre en place, il y a quelques années sous le nom de Rhône-Alpes Développement Local, mais qui n’a pas reçu l’appui escompté pour pouvoir continuer de fonctionner.

Dans cette optique de communication, nous avons même financé une salle de visio-conférence qui est actuellement à l’hôpital de Die mais qui est encore largement sous-utilisée.

Comme il n’est pas interdit de rêver et que les CDPRA vont se multiplier en Rhône-Alpes, pourquoi ne pas imaginer place Carnot à Lyon une journée de présentation d’un de ces territoires intelligents de Rhône-Alpes, à une date qui reviendrait chaque année. Celui-ci exposerait tous ses atouts, des produits agricoles labellisés en passant par son patrimoine à visiter. Pour ce qui nous concerne, l’intelligence consisterait à prendre le train à la gare de Die pour arriver directement place Carnot. Ceci nous permettrait d’amener les enfants des classes primaires qui viendraient rencontrer leurs correspondants de la Courly après avoir préparé leur réunion au sommet pendant toute l’année sur un thème de leur choix. Si la région retient cette idée, nous acceptons de l’inaugurer pour la première année !

Pour conclure sur nos ambitions à 10 ans

Si notre projet est destiné à accompagner le développement du territoire, ce n’est surtout pas pour faire, vous l’aurez compris, du développement local « bocal ».

Il s’inscrit dans une logique de déclinaison appropriée et complémentaire d’objectifs poursuivis par les différentes collectivités territoriales que sont le Département, la Région…

Le pays Diois, espace d’initiation au « faire société ensemble » dans une acceptation large, peut constituer de ce point de vue un territoire pertinent, pour trouver dans des réussites collectives, un prolongement naturel aux développements personnels et faire vivre l’équation du 1 + 1 = 3.

Il contribue à son niveau à régénérer la démocratie et participe d’une politique de civilisation, en nous encourageant à être acteur et sujet d’un pays mais aussi d’une Région, respectueux et responsable, d’un environnement ouvert sur le monde.

Les quatre axes stratégiques de notre charte de territoire, que nous allons maintenant détailler dans les pages suivantes sont transversaux aux thématiques du diagnostic de territoire. Se rencontrer, bénéficier de services, se loger et travailler constituent les quatre piliers sur lesquels s’appuie actuellement notre vision politique. En chemin, progressant chaque année dans la dialectique des actions et de leurs intentions, notre vision politique s’affirme. Et si nous devions identifier aujourd’hui en trois mots l’intention générique de notre projet, celle qui anime notre action, nous parlerions plutôt d’un « développement humain durable » que d’un développement durable tout court. Car, elle envisage, et c’est essentiel, l’économie ou la croissance non pas comme des finalités premières et définitives mais comme des moyens au service de l’accomplissement de l’Homme en harmonie avec son environnement.

Le grand objectif de notre Charte de Territoire « Ensemble, osons construire un pays d’avenir, équilibré et ouvert pour y vivre mieux et plus nombreux » découle de cette intention.

C’est pour tout ce qui vient d’être écrit que nous déclinons nos 4 orientations stratégiques en commençant, et ce n’est pas un hasard, par celle que nous nommons « se rencontrer » ou en d’autres termes « renforcer la dynamique socioculturelle ».
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Grille de lecture de l’action menée à Nyons (Drôme) par IRADIE

1 – Le diagnostic de la situation et l’engagement dans l’action

IRADIE a vu le jour en Afrique pour aider les populations à prendre leur autonomie au cœur de leur vie quotidienne, notamment autour de deux pôles fondamentaux  : la santé et l’agriculture.

En France, les actions menées par IRADIE visent le même objectif :

· que le citoyen en situation de « non reconnaissance » s’entraîne à devenir acteur puis auteur de sa vie 

· que les ambitions ou les désirs d’un groupe donné pour son territoire osent être formulés et conçus, puissent voir le jour, être reconnus par la société et se réaliser .

Pour ce faire, IRADIE conçoit avec les gens eux-même, en fonction de leur diagnostic, de leur expérience et de leurs capacités, des outils diversifiés, appropriés à chaque cas et à chaque projet ; à ce jour 200 outils ont ainsi été co-construits avec les personnes concernées pour répondre au plus près aux besoins exprimés .

2 – Les liens créés sur le territoire

L’action d’IRADIE est donc d’accompagner et de donner les moyens de réaliser l’action envisagée mais dans une perspective participative et solidaire :

Ses postulats de base sont que 

· seul l’individu bouge mais il le fait plus facilement s’il est en groupe ; le groupe est donc à encourager d’une manière ou d’une autre …

· le projet a un rôle fédérateur mais c’est aussi un outil qui oblige à la rigueur : il est une base de négociation avec les pouvoirs publics ; il faut donc apprendre à connaître les circulaires et savoir à qui s’adresser (sans pour autant tomber dans la  dépendance de celui à qui on s’adresse …) D’où la mise en place par IRADIE de stages de formation thématiques comme par exemple « comment conquérir des dispositifs » et permettre ainsi au bénéficiaire de connaître et de co-contrôler les choix qui sont faits sur son territoire .

3 – L’adoption des objectifs d’action en tenant compte des divergences de point de vue ;  

C’est la démarche même d’IRADIE  puisque son équipe de base et élargie (alliés permanents) a développé des compétences qui vont dans ce sens : 

· Repérer avec les gens concernés les situations de crise dans lesquelles ils sont et analyser avec eux les éléments qui provoquent ces situations, les conflits, les divergences de point de vue entre eux et avec les décideurs .

· Décomposer les mécanismes qui régissent ces relations

· Pour provoquer le changement, ne pas partir de schémas théoriques mais du quotidien proche de chacune des personnes impliquées .

· Travailler avec les habitants volontaires pour qu’is se constituent en groupe d’action, deviennent force de propositions et prennent le leadership

· Procéder à une analyse comparative des valeurs : valeurs dominantes et valeurs « tribales » et voir comment elles peuvent se tempérer les unes les autres .

4 – Les effets de la démarche sont multiples :

Elle permet de privilégier trois types de partenariat :

· Un partenariat basé sur l’échange d’informations :

 un avant projet est élaboré à partir des convictions élaborées par le groupe ; cet avant projet est distribué à tous les partenaires potentiels, notamment les institutionnels qu’on veut concerner, en étant à leur égard non pas demandeur mais force de propositions ; leur réponse aide à agir et donne au groupe une légitimité  

· Un partenariat basé sur la démarche elle-même :

« la façon de travailler ensemble, c’est ça qui nous intéresse … »Quand l’institution est mobilisée, on passe un contrat préalable , l’objectif étant bien que la machine administrative n’asservisse pas le groupe mais l’aide  et que celui-ci reste bien au centre de la démarche qu’il a initiée .

· Un partenariat d’action :

On demande aux institutions de remplir leur mission dans leur intérêt propre mais toujours en accord avec les intérêts initiaux .

Cette démarche permet aussi de travailler avec le groupe à deux niveaux : 

la participation au projet (dynamique, montage, évaluation), qui souvent, se référent aux valeurs dominantes, mais aussi sur des valeurs intimes : créer de la solidarité, de l’entraide … valeurs qui donnent du sens , qui contribue au projet de société  

C’est de la conjonction de ces deux types de valeurs que peut naître le véritable changement, l’innovation, (« les futuribles ») 

Enfin cette démarche confirme auprès des habitants impliqués  que c’est la société civile qui donne le sens et les valeurs les plus légitimes, différentes de celles préconisées généralement par l’état et les institutions ; 

Elle sous-entend de nouveaux modes de gouvernance territoriale, le politique n’étant là que pour accompagner et faire les choix qui vont dans le sens défini par la société civile.

Marie-France Dubois
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Fiche : Interfert, Ingénierie pour des Territoires Fertiles

Le diagnostic de la situation et l’engagement dans l’action : comment s’est prise l’initiative ?

Le constat d’un vieillissement rapide et général de la Basse Normandie.

La France, comme l’Europe, vieillit. En France, c’est la Basse Normandie qui, selon les prévisions, risque de devenir la plus « vieillie » du pays. En mesure-t-on les conséquences, et pas seulement sur l’ équilibre des comptes sociaux, des caisses de retraite et des régimes d’assurance santé ? Solitude, sentiment de solitude, représentations de la fin de vie, modes de vie, de soins et d’accompagnement, besoins sociaux collectifs mais aussi individuels, pertes d’autonomies… Mais aussi, en corollaire, exode des jeunes,  baisse de la natalité, fermetures d’école,  faiblesse des solidarités, léthargie des villages…

Géraldine Lechevalier, comme d’autres, en fait le constat : « La société française souffre autant de solitudes singulières que de son incapacité à se poser la question de leurs origines. ». Et quoi de plus solitaire que le vieillissement ? 

L’action devient donc une nécessité, une évidence. Pourquoi ? Les racines plongent dans ce qu’il est convenu d’appeler  le « territoire », c’est-à-dire une histoire, une culture, une identité. Et d’un certain passé, Géraldine Lechevalier ne veut plus. Ou plus exactement, elle ressent comme un devoir « d’apporter modestement [sa] contribution à le faire sortir de ses peurs encore si palpables, si visibles même. »

Une sensibilité humaniste.

Cette sensibilité est un moteur pour l’action. En l’occurrence la création : co-fondation de l’ARDES en Basse Normandie en 1995 et de l’ARBRE (Association Rurale pour Bouger et Réagir Ensemble) la même année, co-fondation des pactes Locaux en 1998 et, en 2004, démarrage d’une recherche-action  qui se poursuit aujourd’hui. 

Recherche ? L’action nécessite la réflexion, nourrie de connaissances. Il s’agit donc, dans un premier temps, de repérer et de caractériser les différentes ressources du territoire, dont les dispositifs institutionnels décentralisés mais aussi les nouvelles aspirations de solidarité et d’engagement si présents chez les acteurs de proximité que sont les associations. 

Action ? Géraldine Lechevalier propose une interprétation amont de ce qu’il est d’usage d’appeler le développement local,  qu’elle voit plus comme le résultat d’un dispositif d’animation territorialisé qui, utilisant le savoir-faire du réseau des Pactes Locaux, devrait être, dans une approche prospective, le révélateur d’enjeux majeurs pour les personnes âgées mais aussi pour les autres générations et, surtout, les liens qui les unissent. La pièce principale du dispositif qu’elle propose sont les Forums Prospectifs, destinés à mobiliser, animer et créer des projets collectifs.

Comment les porteurs de l’action sont-ils reliés entre eux et avec d’autres ? Comment ont-ils pu intéresser d’autres habitants ? Des décideurs locaux ? Comment sont-ils devenus des interlocuteurs dans leurs territoires ? 

Géraldine Lechevalier allie sensibilité et rigueur méthodologique, la première pourvoyeuse de valeurs et de contenus humanistes à une seconde nécessairement plus technique et désincarnée. Au passage, elle illustre cette passerelle si rare et si difficile entre la réflexion et l’action, la théorie et la pratique, la prise de recul et la « tête dans le guidon ».

Un argumentaire technique étoffé.

L’argumentaire s’adosse sur des études variées, statistiques et données factuelles fournies par des Conseillers Généraux, l’agent de développement du SCOT et de l’Association du Pays du Bessin au Virois, le Conseil Régional, l’INSEE, la Direction Régionale de l’Equipement (étude prospective « Impact du vieillissement de la population sur l’emploi en Basse Normandie », décembre 2002). Une phrase en résume cependant les limites: « Il est plus facile de comprendre que les prix des terrains à bâtir augmentent à partir de l’ouverture de l’A84 que de comprendre pourquoi les jeunes n’ont plus ou peu d’esprit d’initiative, ou pourquoi les associations locales ne trouvent plus de bénévoles. » 

Une connaissance du terrain issue d’une immersion ancienne dans le territoire.

Impliquée depuis 25 ans dans la gestion d’une petite entreprise du bâtiment, Géraldine Lechevalier soutient sa démarche théorique par une pratique du milieu des artisans. Pour elle, ces derniers souffrent d’une non reconnaissance de leur travail, voient leurs entreprises disparaître faute de repreneur, sont touchés (« y compris affectivement ») par le manque de professionnels à l’embauche et, aussi, de lieux où exprimer leurs difficultés et les contradictions qu’ils ressentent, sont souvent débordés de travail et s’autorisent peu de temps pour la réflexion collective et l’échange. 

Une éthique personnelle au service d’une démarche d’analyse. 

La volonté d’être utile au-delà d’une quête de profit individuel a permis à Géraldine Lechevalier de porter un double regard : d’une part sur l’environnement économique à partir de son implication dans l’entreprise familiale, et, d’autre part, sur l’environnement social. Ces deux regards confluent dans la notion de territoire.

· Le regard « économique » lui a permis de développer un argumentaire à partir d’un diagnostic encourageant : « les entreprises artisanales, très présentes dans la proximité, souhaitent s’engager dans des mutations profondes et se positionner sur le marché de l’habitat adapté à la perte d’autonomie de ses occupants ». 

· Le regard « social » a mis en évidence la part sous-estimée de solidarité dans les logiques inter générationnelles - familiales parents, enfants, grands parents, dans le sens descendant comme ascendant -.

· La confluence « territoire », dont la validation est l’objet de son projet professionnel, réside dans le fait que les micro-territoires peuvent « amorcer des processus de développement dans lesquels les acteurs locaux concernés par l’amélioration de leur bien être peuvent prendre part […] signifier leur expertise et leur capacité à se saisir de la problématique et participer à son analyse ».

Quelle place accordent-ils aux différences d’implication ? Comment traitent-ils les divergences de point de vue dans l’adoption des objectifs d’action ? 

Plus qu’un outil ou une procédure, l’idée est de proposer un un processus nouveau : celui des Forums Prospectifs. Ces forums ont pour finalité d’établir et « valider un diagnostic partagé de la situation inter communale et, au delà engager les moyens pour favoriser l’émergence de nouveaux projets ». Ce processus, travaillé collectivement dans sa phase amont (comité multi-acteurs et groupe d’accompagnement des enquêtes), devrait permettre :

· D’articuler les échelles pour faciliter une approche globale (premier forum puis un forum plus important à l’échelle Pays)

· De faire participer les habitants des communes, les élus - maires et conseillers municipaux -, les acteurs associatifs engagés dans la réflexion inter générationnelle ou dans les services aux personnes âgées.

· De faciliter une réflexion sur la nature des responsabilités personnelles et collectives sur le devenir du territoire, et en donner les moyens sur le plan méthodologique. 

· De constituer un ou plusieurs groupes coopératifs de réflexions prospectives aux échelles pertinentes (intercommunale, pays, département, région) pour l’analyse de la problématique, l’adaptation des offres de services, l’émergence de services de proximité répondant aux besoins des populations. 

· D’effectuer un diagnostic des besoins des personnes âgées en privilégiant l’expression directe des bénéficiaires (enquêtes auprès de personnes âgées, annuaire des initiatives économiques et sociales).

· D’ouvrir à d’autres expériences sur le territoire français ou international pour permettre d’appréhender la notion du développement local et des approches proches ou différentes.

Toutes proportions gardées, c’est une démarche d’introspection/prospection qui est proposée, avec cet indispensable aller-retour entre la réflexion et l’action, la création progressive d’une forme « d’intelligence collective » et la volonté d’ouvrir l’horizon des débats en comblant les discontinuités spatiales (les échelles) et mentales (les logiques).

Quels sont les effets aujourd’hui ? Les difficultés rencontrées et les changements que cette initiative collective a permis ? 

Pour la porteuse de projet, l’effet principal de l’initiative est la création, en 2006, d’Interfert (Ingénierie pour des Territoires Fertiles), structure support de son projet de recherche sur les conditions du développement d’une économie servicielle en Basse Normandie.  

Pour les « parties prenantes », l’évolution des représentations, l’amélioration des compétences d’écoute et d’analyse constituent une value sociale créée sur le territoire. 

Pour les institutions territoriales, une base de données informatiques donnera à la communauté de communes un outil de communication dont elle ne disposait pas.

Pour les « praticiens réflexifs », définir un concept d’animation reliant les acteurs de micro territoires d’une même région en les solidarisant pour une perspective d’avenir est d’un intérêt certain, chacun y trouvant matière à améliorer son apport. 

Les difficultés ? l’effort individuel et collectif, l’engagement durable d’acteurs dépassant leurs clivages et intérêts individuels, la perspective du moyen et long terme, la complexité des responsabilités décentralisées et les limites budgétaires et les schémas de pensée dominants : ces freins ne sont pas propres au Bessin. Auxquels il faut rajouter, sans doute, un point de vigilance issu de l’expérience de « pairs ». Une fois pensé, une fois réfléchi, une fois acté et détaillé, comment et avec quels moyens se réalisera le projet collectif, c’est à dire l’amélioration que tout un chacun est en droit d’attendre, attente d’autant plus légitime qu’elle aura été aiguisée par l’ampleur et la mobilisation des Forums Prospectifs ? L’initiative de Géraldine Lechevalier pose la question majeure des politiques publiques, de la gouvernance, et de cette cruciale « subsidiarité active » dont on oublie qu’elle n’est viable qu’à la condition que chaque niveau se responsabilise. 

Rédacteur : Alain Laurent, 13 Octobre 2006.
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Des habitants et des associations se constituent en interlocuteur collectif pour faire partager une approche ressources du Pays de la Haute Vallée de l’Aude
1 – Le diagnostic de la situation et l’engagement dans l’action : comment s’est prise l’initiative ?

Le diagnostic : Ce bassin d'emploi est "sinistré", la culture des lieux qui est mise à mal :  fin de l’industrie, perte d’emplois dans tous les secteurs (sauf bâtiment) taux de chômage élevé , personnes au RMI en augmentation. 

La création du BASE Sud Audois, en novembre 2000, ne part pas de rien

Une antériorité : Le Bureau pour l’Action Solidaire dans l’Espace Sud Audois réunit des personnes engagées depuis de longues années dans des activités solidaires d’accompagnement de parcours d’insertion, d’installation de nouveaux actifs, de services aux collectivités (collecte et recyclage des DIB) et de développement local. Ils ont le sentiment que leur intervention, en restant isolée, atteint ses limites. Ils créent le BASE Sud Audois en amont de la démarche Pays, pour devenir un interlocuteur. Ils se fondent sur la « Loi Voynet » de 1999 qui requiert la participation des habitants, « passage obligé » pour les contrats de Pays. Ils obtiennent la création d’une commission qu’ils animent entre janvier et juin 2002. Au final, ils constatent que bien peu d’attention est consacrée aux ressources humaines dans la rédaction de la charte, alors que la question leur apparaît déterminante pour l’avenir.

Des relations réseaux en dehors du micro-territoire, notamment avec l’Association PARI
 créent l’occasion d’inscrire l’action du BASE Sud Audois dans un dispositif expérimental d’échelon national, avec quelques moyens.

Buts et objectifs : « Mettre en commun compétences et moyens, pour consolider les solidarités actives à l'échelle du territoire de la Haute Vallée de l'Aude, pour améliorer l’impact d’une économie plus solidaire et d’un modèle de développement respectueux des personnes et des ressources naturelles. Objectifs : « Fédérer les acteurs qui se reconnaissent de l’économie solidaire ; Développer les projets collectifs existants ; Faciliter l’émergence et l’accompagnement de nouvelles actions d’intérêt social et collectif ; Représenter ces acteurs dans les différentes instances du territoire, actuelles ou à venir ; Représenter les acteurs de ce territoire au sein des instances extérieures qui ont à prendre des orientations ou des décisions concernant le territoire Sud Audois ».

Comment ?  « Par l’exercice de fonctions d’accueil, d’information ou de formation, d’études utiles à l’action, d’assistance technique, de propositions concrètes et d’intérêt général ». Autrement dit, le BASE Sud Audois n’est pas une association destinée à « faire ce que font déjà ses membres », mais à provoquer des effets démultiplicateurs du fait de leur coopération.

2 – Comment les porteurs de l’action sont-ils reliés entre eux et avec d’autres ? Comment ont-ils pu intéresser d’autres habitants ? Des décideurs locaux ? Comment sont-ils devenus des interlocuteurs dans leurs territoires ? 

2002 : Une légitimité d’action et des moyens financiers : Le BASE Sud Audois obtient une délégation de mission du Pays pour assurer  « la promotion de l’économie sociale et solidaire » ainsi qu’une convention territoriale du Secrétariat d’Etat à l’économie solidaire, signée pour trois ans, financée par l’Etat via la Préfecture de Région. Elle rend effective la délibération du Syndicat mixte de la Vallée de l’Aude et des Pyrénées Audoises (15.5.2002), qui apportait un soutien sans engager de moyens financiers.

Le non respect de l’engagement de l’Etat, au bout d’un an, crée les plus grandes difficultés à la survie du BASE Sud Audois.  Malgré la diminution du nombre des adhérents, l’implication volontaire et la qualité de la participation des membres restants expliquent que le BASE Sud Audois ait pu traverser l’épreuve et redéfinir son action jusqu’à aujourd’hui. 

2003- L’inscription d’une fonction de veille territoriale dans le plan d’action du Pays permet d’ancrer un peu plus la place du BASE Sud Audois dans le territoire, par un soutien financier de la Région pour deux années successives en 2005 et 2006. Mais, les conditions de financement sont très éloignées de la réalité de petits opérateurs qui ne disposent d’aucun fonds propre. Elles risquent d’empêcher leur usage pour 2006.

3 – Quelle place accordent-ils aux différences d’implication ? Comment traitent-ils les divergences de point de vue dans l’adoption des objectifs d’action ? 

En 2001 et 2002, ils définissent leurs orientations et les formes de leur action. Du fait des différences d’approche, ils prennent le temps de se donner une définition partagée de  « l’économie solidaire »
. Il faut un an pour y parvenir.

Une organisation collective apprenante. Le principe est « une personne, une voix ». Un Collectif remplit les fonctions de conseil d’administration. Les membres y participent à titre personnel, ou comme représentants de leur structure, avec un même « poids » dans la décision. Les fonctions de présidence, secrétariat et trésorier sont tournantes. Le BASE Sud Audois a connu 4 présidences en 6 ans, 2 hommes, 2 femmes. Chacune a fait exister la continuité du projet, avec sa personnalité, ses préférences et la même rigueur.

Deux niveaux d’implication ont été distingués à l’usage pour tenir compte de la réalité du temps dont disposent ses membres. Les membres simples participent aux objectifs. La régularité de la présence à «  la mensuelle du BASE » est la seule condition posée. Les membres actifs s’engagent dans la réalisation des actions, c’est parmi eux que sont choisis les membres du Collectif. La participation est révisable tous les ans pour tenir compte de disponibilités évolutives. Cette façon de faire a créé les conditions favorables à une construction collective de diagnostic et de compréhension du territoire. 

La valeur de l’engagement. Le principe a été retenu de faire un calcul exact du temps passé. Il est ventilé entre la part bénévole, la part rémunérée, la part de mise à disposition de temps par la structure. L’objectif est de permettre de rendre compte sur une base réelle de l’investissement « immatériel » consacré à la réussite d’un projet collectif, porté par des habitants et des acteurs locaux.

La traversée de la crise. Elle a conjugué la rupture des financements avec des différences de conception internes. Ouverte en 2004, elle a pu être traversé grâce à la confiance installée et à la clarté des règles de fonctionnement internes. La transition débouche sur une ouverture qui semble se réaliser pour la préparation de la Foire aux expériences. C’est à leur mesure qu’ils définissent les objectifs de l’année, c’est au plaisir ou à l’intérêt qu’ils portent à ces échanges autour d’un objectif de réalisation qu’ils ont trouvé jusqu’à présent le désir de continuer. L’avenir n’est pas garanti.

4 – Quels sont les effets aujourd’hui, les difficultés rencontrées et les changements permis par cette initiative collective ? 

Trois étapes inscrivent le BASE Sud Audois comme acteur collectif du territoire, sans garantie d’avenir.

1 - Une étude démographique « Qui sont les nouveaux résidents ? » en 2003. 

Les membres volontaires et disponibles participent avec le chercheur du bureau d’étude SEGESA à toutes les étapes de la démarche. Il s’agit aussi d’éclairer la prise de décision des décideurs locaux. Les résultats 
 bousculent bien des idées reçues : 

· 54% sont des actifs avec emploi. Le taux est supérieur au taux moyen de la Haute Vallée de l’Aude dans son ensemble qui est de 42%  (extrapolation 2003). 

· 28% ont moins de vingt ans alors qu’ils sont 22% pour la HVA. 

· La proportion du chômage est sensiblement identique. 

· Les nouveaux résidents de la Haute Vallée de l’Aude, dans 70 % des cas, proviennent de l’aire méditerranéenne. Seulement  30 % vient du Nord de la Loire (15%), cette ligne de démarcation linguistique hautement symbolique pour la culture, et de  l’Europe (15%). La préférence demeure aux mobilités à courtes distances culturelles et familiales, pour garder le contact.

· Les maires interrogés se vivent démunis de moyens d’influencer le phénomène. 

· Le marché immobilier est largement organisé de l’extérieur, à l’échelle européenne voire internationale par des agences de voyage, des agences immobilières, des promoteurs, investisseurs privés, groupes financiers.

· La plupart des choix de migration sont  volontaires et visent un changement de la qualité de vie. Les capacités sont du ressort intérieur de la ténacité, l’autonomie, la patience, la francophilie. Certains choix sont mûrement réfléchis avant d’investir là son capital, son pouvoir d’achat, son savoir-faire. Entre le territoire imaginé et le territoire tel qu’il est, il existe des écarts, mésestimés. Ils peuvent entraîner un redépart. 

· Les constats sont souvent sévères pour le milieu local : pas d’accueil, pas d’information, des gens fermés, des petits pouvoirs. Dans la création de leur activité, les nouveaux résidents se sentent  peu aidés. Le problème du logement vient en tête des préoccupations exprimées. Celui des services publics locaux tout de suite après.

· Comme il n’y a pas d’emploi - ou presque pas -, les nouveaux résidents sont nombreux à créer leurs activités : souvent liées au tourisme et à l’accueil en milieu rural, moins souvent qu’avant à un choix d’activité  agricole. Sans moyens financiers, sans pouvoir d’achat au départ, c’est plus difficile aujourd’hui qu’il y a dix ans de réussir une installation économiquement viable. Pour réussir une installation, il ne faut pas être seul (e). C’est un moteur pour l’organisation des solidarités.

2- La réalisation du 1ierAnnuaire des acteurs et des initiatives solidaires de la Haute Vallée de l’Aude en 2005
Sa conception est collective. Comme dans les précédentes actions, un groupe de pilotage est composé de membres volontaires du BASE Sud Audois, chargé d’orienter le travail dans ses grandes lignes et de suivre les étapes de sa réalisation. Pour ne pas refaire les pages jaunes du Bottin de la Poste, des critères sont définis pour traduire de quelle manière la solidarité s’applique dans le territoire. Cette enquête est normalisée dans la perspective d’une mise sur site internet ultérieure. Tiré en 1000 exemplaires, composé de 117 fiches, c’est un livre de 250 pages. Il se vend bien car il est jugé utile, surtout par les agents de développement, les travailleurs sociaux, les nouveaux résidents. Ailleurs, il commence à faire référence pour produire des connaissances utiles à l’action d’une façon participative.
3- Mettre le capital social territorial de connaissances et de relations au service du développement économique local : l’organisation d’une « Foire aux expériences ». 

Dans ce bassin de vie et d'emploi « sinistré », il faut combattre le défaitisme. Ce message ressort des différentes réunions publiques que le BASE Sud Audois a organisées.

· « À terme, la baisse des financements publics risque de priver les territoires d’arrière-pays de nombreuses activités, si les gens ne se prennent pas en charge eux-mêmes. Maintenir en vie un lieu d’échanges facilitera l’interconnaissance, l’envie de projets un peu plus importants qu’individuels » (Une responsable CAF). 

· "Pour enrayer la spirale négative, il faut souffler un autre air", dit cet élu local d’une petite commune et de la communauté de commune de Couiza. Il propose aux membres du BASE Sud Audois de mettre en œuvre une "foire aux expériences", en référence à un exemple colombien observé, comme expert Ecocert en Amérique latine. 
Grâce à l’acceptation de ce projet dans le cadre de la mesure 10 B, la « Foire aux expériences » est sur les rails pour 2007. « Comment des habitants, natifs ou adoptifs, trouvent-ils ou créent-ils une activité dont ils réussissent à vivre ? ». Le fait qu’ils soient nombreux à prendre une telle initiative contredit la thèse d’un territoire économiquement mort ou tributaire du seul tourisme. Il ne s’agit pas d’une foire où chacun vendrait ses propres produits ou ses services car la somme de projets individuels ne suffit pas à fournir les bases d’un développement territorial. C’est un échange d'informations pratiques et d’un vécu pour s’entraider.Il s’agit de promouvoir un état d’esprit qui n’oppose pas, mais qui cherche les complémentarités entre la compétition et l’entraide. Leur expérience peut contribuer à redonner espoir en un  développement  économique local. Les échanges directs peuvent faire naître des idées, des perspectives nouvelles, des solidarités, des projets.Les témoignages ont une valeur d’exemple et porteront essentiellement sur la démarche : le déroulement d’une initiative, depuis son point de départ, la motivation première, le déclic, les étapes, jusqu’à la réalisation. Le témoignage constitue le récit de ce parcours : les atouts, les appuis et les soutiens, la dimension d’innovation, sans cacher les obstacles voire les échecs.Un comité de pilotage est composé de personnes volontaires, représentant des structures concernées du fait de leur mission, ainsi que de personnes intéressées du fait de leur connaissance de la Haute Vallée de l’Aude. 

L’innovation dans la situation actuelle de ce territoire rural, soumis à la déprise économique et à la mondialisation du marché (tourisme international), n’est-ce pas d’apprendre à combiner les atouts et les ressources dont il dispose ?

· Le choix de rester, de venir vivre ici, maintient et rajeunit la population,

· Des démarches, personnelles ou collectives, acceptent la prise de risque pour sortir des sentiers battus,

· Des activités, mises en œuvre par des entreprises, de tailles moyennes à très petites, et par des associations contribuent à répondre aux besoins, aux aspirations des habitants et à mettre en valeur leurs savoir-faire, 

· Beaucoup de ces activités ont plus besoin, concrètement, de trouver comment « se serrer les coudes », plutôt que « jouer des coudes »...

Martine Theveniaut

� Association des Praticiens de l’Action et de la Réflexion pour l’Insertion, fondée en avril 1994 dans l’Aude, est reconnue par la Préfecture de Région Languedoc-Roussillon pour engager des conventions de partenariat dans le champ de l’économie solidaire à partir de 2001.


� Définition  adoptée le 20 avril 2002 à l’AG du BASE Sud Audois. L’économie solidaire définit “ des activités de production, distribution et consommation contribuant à la démocratisation de l’économie à partir d’engagements citoyens au niveau local comme global. Elle se pratique sous des modalités variées sur tous les continents. Elle recouvre les différentes formes d’organisation dont se dote la population pour créer ses propres ressources de travail ou pour accéder à des biens et services de qualité, dans une dynamique réciprocitaire et solidaire qui articule les intérêts individuels à l’intérêt collectif ”. 


� Les résultats complets sont disponibles sur le site du Pays de la Haute Vallée de l’Aude : � HYPERLINK "http://www.payshva.org" ��www.payshva.org� 
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